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Analyse du bien fondé de la plainteAnalyse du bien fondé de la plainteValidation de la recevabilité de la plainteValidation de la recevabilité de la plainte

Réception de la plainte

Personnes 
intéressées Inscrire la première 

plainte dans le SEAO

Donner les paramètres 
des vérifications à faire

Analyser le bien fondé 
de la plainte et faire 

rapport

Accepter la plainte

Recevabilité de la 
plainte

Inscrire la date de 
transmission de la 

décision dans le SEAO Reporter
la date limite
 si nécessaire

Modifier les documents 
d’appel d’offres ou 
d’avis si nécessaire

Inscrire dans le SEAO la 
nouvelle date limite

Fin du processus

Rôles et responsabilités

Directeur général

• S’assurer de fonctionnement du 
processus

• Décider de la recevabilité ou non 
des plaintes

Greffier

• S’assurer de l’intégrité du 
processus

• Recevoir les plaintes
• Valider les aspects juridiques du 

rapport
• Répondre au plaignant

Valider les aspects 
juridiques du rapport

Responsable de 
l’approvisionnement

• S’assurer de la fluidité du 
processus

• Valider la recevabilité des 
plaintes

• Traiter les plaintes
• S’assurer du respect des délais
• Faire rapport au directeur 

général
• Modifier, le cas échéant les 

documents et les dates limites

Directeurs des services concernés

• S’assurer du respect des délais
• Collaborer avec le responsable 

de l’approvisionnement afin 
d’analyser le bien fondé des 
plaintes et de faire rapport au 
directeur général

Informer le plaignant
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Retour au plaignant max 3 
jours vant réception des 

soumissions

Retour au plaignant max 3 
jours vant réception des 

soumissions

Informer le plaignant

Formulaire de suivi des points à valider
Lettre standard de réponse

Procédure de réception des plaintes
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